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Dans un contexte de crise de logement, I’Assemblée nationale a ad

diverses dispositions en matiére d’habitation.

Cette loi vise a accroitre l'offre de logements au Québec, notamme
municipalités des pouvoirs temporaires spéciaux permettant la ré

d’habitation.

Le présent rapport fait état des autorisations accordées par la Ville de Magog en vertu de
Iarticle 93 de la Loi, lequel permet, a certaines conditions, de déroger a la réglementation
d’urbanisme en vigueur dans un objectif de création de logements.

Autorisation accordée

)1 résolution

~ Nature des
- derogations

1 01-2024

‘2‘ mai 2024

- Demande
d’autorisation pour la

- construction d’une

~ habitation
multifamiliale d’un
maximum de 20

logements sur les lots
3141022,3141471,

13144 227 et une

~ partie du lot
3140 976, sur la rue

~ du Sergent-Arthur-

- Boucher, entre les
rues Hamel et de

Vimy.

Dérogations au 'Un
réglement de zonage rznoaXImum de |
! nt:

concernant R qaranis

a) le nombre de
logements, afin de

permettre un

immeuble d’un
maximum de 20
logements alors que le

réglement prévoit un
maximum d’un
logement;

' b) les marges
~applicables, et;

' ¢) la hauteur du

- batiment principal.

Nombre de demandes d’autorisation recues, n‘ayant pas donné lieu a une autorisation : 0

Magog, ce 27¢ jour de janvier 2025.

Me Marie-Pibrre Gauthier,
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